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ARTICLE PREMIER

Apresle 2° de cet article, insérer les deux ainéas suivants:
2°bis Apresletroisemeainéadel’articleL. 1, est inséré un ainéaains rédige :
«Le service de distribution est effectué au domicile de chaque personne physique ou
morale ou dans des install ations appropriées ala demande du destinataire. »
EXPOSE SOMMAIRE

La directive européenne 97/67/CE prévoit « une levée et une distribution au domicile de
chague personne physique ou morale ». La transposition de cette directive dans notre droit interne
N’ a pas précisé cette disposition.

Il convient de remédier a cet oubli.
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